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Edito : Les formations reprennent après un report de tous les stages program-

més de mars à juin 2020.  

Nous proposons un nouveau calendrier de stages, de nouvelles dates pour les formations qui 

étaient entamées ainsi que de nouveaux stages.  

Le calendrier 2020 est joint  et les dates 2021 sont en préparation. 

 

Avec le respect des consignes sanitaires par tous, formateurs comme stagiaires, la sécurité 

pourra être assurée au mieux.  

Les consignes fédérales sont les suivantes :  

Possible en salle avec plus de 10 personnes si respect des gestes barrières, d'un espace mini-

mum de 4m2 par personne, et des règles de l'établissement. Conseillée en distantiel et en 

extérieur. Les séquences de mise en situation d'activité physique peuvent dorénavant s'orga-

niser sans limitation de nombre de participant mais dans le respect de la distanciation. 

 

 
 

Nous en profitons pour faire un rappel sur : 

- lΩimportance des prérequis,  

- le rôle du tutorat 

- lΩévolution de la formation santé qui sΩouvre à la marche nordique et au longe 

côte en plus de la randonnée 
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L’auto évaluation technique

Je m’auto évalue
(en ligne)

suivant la spécialité choisie.

J’ai le niveau
Je signe et j’envoie l’attestation
d’auto évaluation avec le dossier 
d’inscription.

Je n’ai pas le niveau

Je me forme techniquement par 
mes propres moyens (club…)

Je suis le (ou les) stages 
« pratiquer»  correspondants mis en 

place par le comité régional.

Je signe et j’envoie l’attestation
d’auto évaluation avec le dossier 
d’inscription.

ou

Le stagiaire arrive au stage avec le niveau technique requis.
L’attestation d’auto évaluation engage le stagiaire.
Le stage «pratiquer» doit être suivi d’une période de pratique afin d’acquérir la maîtrise de la technique. Une nouvelle auto 
évaluation en ligne doit confirmer que j’ai le niveau technique requis avant de signer et d’envoyer l’attestation.

Jem’auto
évalue à
nouveau.

Les pré requis techniques pour entrer en formation 
 

Principe de base : dans les stages CARP ou BF dans les différentes spécialités, les savoir-faire techniques 

sont considérés comme acquis et maitrisés à lΩentrée en formation. La maîtrise de ces savoir-faire est né-

cessaire et constatée durant les stages mais nΩest pas revue lors du stage. 

 

Quels sont ces savoir-faire ? :  
- En randonnée, il sΩagit de la capacité à utiliser les moyens de navigation traditionnels (carte, bous-
sole) et numériques (GPS et smartphone).  

- En marche nordique, cΩest la maîtrise du geste technique.  
- En longe côte, le « pas du longeur »  

 

Comment peut-on savoir si on a le niveau technique ? Le stagiaire peut effectuer les exercices dΩauto 

évaluation proposés en ligne sur le site FFRandonnée, onglet formation, avant lΩinscription. 

 

Où peut-on acquérir ces techniques ? :  
- Soit dans les stages « pratiquer » correspondants : découverte pour le CARP, perfectionnement pour 
le brevet fédéral randonnée, pratiquer la marche nordique, pratiquer le longe côte),  

- Soit dans un club ou auprès de personnes qui maîtrisent ces techniques.  
 

Au moment de lΩinscription, le stagiaire envoie, avec le dossier dΩinscription, lΩattestation dΩauto évalua-

tion signée. Par ce document, il certifie être au niveau technique requis pour le stage. 

 



Maison des Sports 2 rue Lescouvé 80000 Amiens 

Tél : 03 22 41 08 27 Courriel : hauts-de-france@ffrandonnee.fr 

Site : https://hauts-de-france.ffrandonnee.fr  

Facebook : ffrandonneepedestrehautsdefrance 

 

Les tuteurs dans les clubs 
Pourquoi ? : Les stagiaires au brevet fédéral, quelle que soit la spécialité, doivent effectuer 3 randonnées en club, 

entre le stage initial et le stage final. Ces randonnées font lΩobjet dΩun compte rendu et doivent être supervisées par 

un « tuteur ». 

 

Qui est le tuteur ? : Ce tuteur est un conseiller capable de 

suivre et dΩobserver la randonnée du stagiaire, de le conseiller, 

pendant et après la randonnée (bilan). 

 

Qualifications du tuteur : Ce tuteur peut être soit un anima-

teur formé soit un animateur expérimenté. Il faut quΩil puisse 

orienter le stagiaire durant la randonnée et lΩaider à dévelop-

per sa pratique en faisant un bilan oral de la randonnée. 

Ces 3 randonnées peuvent se faire soit dans le club dΩappartenance du stagiaire, soit dans un autre club que le sien 

(club dΩaccueil). Dans ce cas, le président est contacté soit par un formateur, soit par le stagiaire lui-même. Un ani-

mateur du club peut être proposé pour accompagner le stagiaire. 

Ce système, qui existe dans pratiquement toutes les formations modernes, permet de sΩappuyer sur les compé-

tences existantes dans les clubs.  

 

 

FORMATION SANTE EVOLUTIONS 2020 
JusquΩici la formation Rando Santé® se faisait lors dΩun stage de 2 jours et sΩadressait à des personnes titulaires du 

Brevet Fédéral, du SA2 ou du SA1. Et maintenant également aux titulaires du Certificat dΩAnimateur de Randonnée 

de Proximité. (CARP) 

Jusque fin 2020, il est encore possible de suivre la formation rando santé ancienne formule ; ǳƴ ǎǘŀƎŜ wŀƴŘƻ {ŀƴǘŞ 

Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ł aƻƴǘŘƛŘƛŜǊ ƭŜǎ мр Ŝǘ мс ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΦ  

 

Avec lΩévolution des cursus de formation mise en place depuis 2019, les stages santé sont concernés : quelques for-

mations santé expérimentales ont eu lieu fin 2019 / début 2020 dont celle de Montdidier de décembre 2019. 

 

La formation Santé nouvelle formule, calquée sur le nouveau cursus,  

 Nécessite des prérequis : avoir certaines capacités nécessaires avant lΩentrée en formation et avoir participé 

à une séance santé dans un club et avec un animateur formé santé, 

 Comprend une formation à distance préalable qui permet dΩacquérir les connaissances de base, 

 Se complète lors dΩun stage de 2 jours ; les connaissances acquises préalablement permettent de consacrer 

plus de temps à la pratique et à la mise en situation.  

 La nouvelle formation permet non seulement lΩactivité randonnée mais aussi la marche nordique et le 

Longe côte/marche aquatique. ¦ƴ ǎǘŀƎŜ CƻǊƳŀǝƻƴ {ŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ł aƻƴǘŘƛŘƛŜǊ ƭŜǎ т Ŝǘ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл 

Attention : La formation à distance sera ouverte 6 semaines avant (fin septembre) ne tardez pas à vous inscrire) 


